
INDUSTRIE: Autorisation pour une nouvelle gravière à Saint-Nicolas-
de-la-Balerme

La PREFECTURE DU LOT-ET-GARONNE / T : 05.53.77.60.47 vient d’autoriser la société
ESBTP GRANULATS / T : 05.53.87.44.45 (siège social à Saint Sixte/ Lot-et-Garonne, CA 2,3
millions d’euros, 15 salariés) à exploiter 250 000 tonnes à Saint-Nicolas de la Balerme (Lot
et Garonne). Cette autorisation préfectorale s’est vue accordée car l’entreprise ESBTP
Granulats s’est engagée a ne pas augmenter le trafic de poids lourds sur la commune. Avec
l’arrivée en exploitation du nouveau site, les personnes en CDD sont appelées à voir leurs
contrats transformés en CDI. 
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